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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Certificats d'existence
Question écrite n° 8482

Texte de la question

Mme Samantha Cazebonne attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les grandes
difficultés que posent aux Français établis hors de France la complexité et l'hétérogénéité des procédures
ouvrant droit au versement des pensions à l'étranger. Celui-ci est en effet subordonné à la fourniture, une fois
par an, d'un certificat d'existence à faire compléter par les autorités locales, alors qu'il est simplement requis une
attestation sur l'honneur aux pensionnés résidant en France, lors de contrôles pratiqués uniquement par
sondage. Dès lors, elle s'interroge sur le bien-fondé d'une procédure différente et beaucoup plus contraignante
pour les pensionnés non-résidents établis au sein de l'Union européenne, alors que la liberté d'installation qui
implique l'application du principe d'égalité de traitement est garantie par les traités européens. Au surplus, la
pluralité des régimes et caisses de retraite conduit à multiplier les difficultés rencontrées sur le terrain. La plus
choquante est la suspension de la pension lors du départ à l'étranger, en attendant l'envoi d'un certificat
d'existence dont les délais de traitement dépassent régulièrement trois mois. De même, l'engorgement de
certaines caisses conduit parfois à suspendre abusivement le versement de la pension, faute de traitement dans
les temps d'un certificat d'existence pourtant reçu. L'inexistence de formulaires plurilingues dans la plupart des
caisses de retraite engendre de fréquentes erreurs de remplissage par les administrations locales. Enfin,
l'absence de reconnaissance mutuelle des certificats exigés par les différentes caisses conduit les pensionnés
émargeant à plusieurs caisses à de véritables parcours onéreux du combattant. La députée fait remarquer
qu'une grande partie des problèmes rencontrés sur le terrain pourrait être facilement résolue par la création de
moyens de communication directs (numéro de téléphone et adresse électronique) dédiés aux assurés résidant à
l'étranger. Aussi, elle souhaite savoir ce que le Gouvernement envisage, au vu de ces éléments, afin de
conduire les différentes caisses d'assurance vieillesse à faciliter la vie de Français retraités établis hors de
France, et plus particulièrement au sein de l'Union européenne.

Texte de la réponse

L'article 1983 du code civil prévoit que le titulaire d'une rente viagère ne peut en demander les arrérages qu'en
justifiant de son existence. Avant de servir une pension de retraite, les caisses de retraites doivent donc
s'assurer que l'assuré est toujours en vie. Pour respecter l'obligation posée par l'article 1983 du code civil, les
caisses s'appuient sur les données de l'état civil pour les assurés résidant sur le territoire national. Il appartient
aux mairies de déclarer à l'Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) les décès
survenus dans leur commune. Ces déclarations donnent lieu à des échanges d'information quotidiens entre
l'INSEE et la Caisse nationale d'assurance vieillesse qui est chargée, pour l'ensemble des organismes de
sécurité sociale, de la gestion du système national de gestion des identifiants (SNGI). Ces échanges permettent
aux caisses d'avoir connaissance des décès des assurés, et en conséquence de mettre fin au versement de
leurs pensions. Pour les retraités français établis à l'étranger, faute de données d'état civil fiables permettant un
renseignement automatique du SNGI, les caisses de retraite ont été amenées à développer des contrôles
d'existence. En effet, les bénéficiaires de pensions de retraite servies par des régimes de retraite français
peuvent continuer à percevoir ces revenus même lorsqu'ils sont établis à l'étranger, sans aucune obligation
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minimum de séjour sur le territoire national. Ainsi, pour les retraités établis à l'étranger, des certificats
d'existence doivent être demandés, les caisses de retraite n'ayant pas connaissance de façon automatisée des
décès. La production et l'envoi régulier d'un certificat d'existence par l'assuré est le seul moyen permettant aux
caisses de contrôler que le versement de leurs pensions s'effectue toujours à bon droit. La mise en œuvre de
cette procédure ne doit cependant pas conduire à alourdir excessivement les démarches mises à la charge des
assurés. C'est pourquoi, poursuivant un objectif de simplification des démarches des assurés, l'article 83 de la
loi de financement de la sécurité sociale pour 2013 a prévu que les bénéficiaires d'une pension de retraite
versée par un organisme français et résidant hors de France doivent fournir au maximum une fois par an à leurs
caisses de retraite un justificatif d'existence. En outre, le décret n° 2013-1156 du 13 décembre 2013 relatif au
contrôle de l'existence des titulaires de pensions et d'avantages de vieillesse résidant hors de France a autorisé
les caisses à mutualiser la gestion des certificats d'existence, afin d'éviter les sollicitations multiples des assurés.
Plus largement, les caisses, et en particulier celles du régime général, travaillent sur la suppression des
certificats d'existence pour les retraités résidant dans certains pays de l'Union européenne, par l'intermédiaire
d'échanges de données d'état civil. A cet égard, une convention a été signée avec l'Allemagne et des échanges
sont opérationnels depuis fin 2015. Des conventions de même nature ont également été signées avec le
Luxembourg et la Belgique (2016), l'Espagne (décembre 2017) et le Danemark (janvier 2018). De nouveaux
pays sont en cours de raccordement pour 2018 : l'Italie, la Pologne, le Pays-Bas et le Portugal. Ces échanges
garantissent une fiabilité optimale en termes de contrôle de l'existence des assurés et représentent une mesure
de simplification importante pour les assurés. Ce type d'accord a vocation à être étendu, notamment avec les
pays européens où résident près de la moitié des pensionnés du régime général résidant à l'étranger. Lorsqu'il
n'est pas possible de recourir à ces échanges de données, le Gouvernement entend développer des outils de
dématérialisation et de mutualisation de ces certificats. Un tel projet est engagé sous l'égide du GIP Union
retraite (organisme chargé de la coordination des chantiers de mutualisation entre les régimes de retraite) et
sera opérationnel mi-2019. Il repose sur un service unifié à l'échelle de l'ensemble des régimes de retraite, afin
de mutualiser la réception, l'envoi et de la vérification des certificats d'existence. Cette solution permettra à
l'assuré de transmettre, en une seule démarche, son certificat à l'ensemble de ses caisses. Cette simplification
répondra ainsi aux demandes des pensionnés d'un régime français résidant à l'étranger tout en améliorant la
qualité du contrôle d'existence.
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